
 

OFFRE DE STAGE 6 mois 

Inventaire de bois de haie  
Perche d’Eure-et-Loir 

 
Structure d’accueil 
 
La Chambre d’agriculture est un organisme professionnel à caractère d’établissement public. Elle a pour vocation 
de représenter les intérêts de l’agriculture et du monde rural et de contribuer au développement de ceux-ci. 
La Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir emploie 71 salariés, répartis en 5 services. 
C’est au sein du Pôle Développement Economique et Territoires que vous évoluerez. 
 
Présentation et contexte du stage 
 
Le département d’Eure-et-Loir est caractérisé par 6 entités paysagères distinctes dont les plus connues sont la 
Beauce et le Perche. 
Le Perche, et plus accessoirement le Perche-Gouët, se compose de villages dispersés, collines verdoyantes et 
forêts. Le bocage y est omniprésent. 
A l’heure où l’on parle quotidiennement d’énergie renouvelable, ce bocage représente plus que jamais un véritable 
atout pour le développement d’une filière locale de bois énergie.  
C’est afin de connaître le potentiel énergétique du bois de haie que nous souhaitons réaliser cet inventaire. 
 
Objectifs attendus 
 
Réaliser un inventaire et une typologie des haies sur 4 secteurs géographiques du Perche d’Eure et Loir 
Déterminer le potentiel énergétique de ces haies en fonction de leur type et de leur entretien 
Réaliser une fiche sur la bonne gestion des haies bocagères du Perche à destination des exploitants agricoles  
 
Travail demandé 
 
Recherches bibliographiques (dont PLU, TVB, diagnostic biodiversité, haie faunistique…) 
Définition d’une méthodologie d’inventaire et de typologie des haies  
Phase terrain 
Cartographie de l’inventaire et du potentiel bois de haie sur 4 secteurs distincts 
Présentation de la démarche et des résultats sur le territoire d’étude 
 
Profil du stagiaire 
 
Formation d’ingénieur forestier ou de technicien forestier 
Pratique du logiciel Arc map 
Permis B et véhicule personnel exigés 
Méthodique 
Autonome 
Bon relationnel 
 
Conditions de stage 
 
Stage d’une durée de 6 mois d’avril à septembre 
Localisé à Chartres  
Déplacements sur le Perche d’Eure et Loir 
 
Prise en charge par la Chambre d’agriculture : 

Indemnités de stage selon la législation 
Frais de déplacements selon la convention de la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir 
Travaux de reproduction liés au stage (en interne) 

 
Pour postuler 
 
Envoyer un CV et une lettre de motivation avant le 25 février 2012 
A l’attention d’Anne MINAS, Chef du de Pôle du SDET :  a.minas@eure-et-loir.chambagri.fr 
Renseignements complémentaires auprès d’Aurore PIQUET, Conseillère du SDET : 02.37.24.46.69, 
a.piquet@eure-et-loir.chambagri.fr 


